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La retraite en France

La CNRACL
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales

Le RAFP
Régime additionnel de la Fonction Publique

Le droit à l’information
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La pension CNRACL

• Les différentes catégories d’emploi
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Le départ en retraite: les différentes catégories d’emploi

►La catégorie sédentaire 
• Départ possible à 62 ans 

• Limite d’âge : 67 ans

►La catégorie active
emplois pénibles, à risques ou fatigue exceptionnelle

• Départ possible à 57 ans

• Limite d’âge : 62 ans

• Durée minimale de services dans cette catégorie entre 15 

et 17 ans

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://3.bp.blogspot.com/_1ak7ZkGqXrk/TOvxIk5yp0I/AAAAAAAADpA/7TYQsxzDNhE/s1600/au%2Bbureau.jpg&imgrefurl=http://katibluenatural-katissami.blogspot.com/2010_11_01_archive.html&usg=__smZAyFlk8TbHifF66SrbxxA6imQ=&h=266&w=400&sz=38&hl=fr&start=17&zoom=1&tbnid=SaOlIzS4wbkYgM:&tbnh=82&tbnw=124&ei=7iWVT-XiOIfk8QO84PjNDA&prev=/search?q%3Dtravail%2Bde%2Bbureau%26hl%3Dfr%26gbv%3D2%26tbm%3Disch&itbs=1
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://ecocitoyen.mlo.fr/pages/st denis en val/eboueur.jpg&imgrefurl=http://blogpeda.ac-poitiers.fr/dp3-jean-rostand-thouars/2009/11/30/eboueur/&usg=__XaWgWGbkAtkN02qyn901LFPziDg=&h=602&w=900&sz=159&hl=fr&start=3&zoom=1&tbnid=wv-HjGA0sA2USM:&tbnh=98&tbnw=146&ei=SiaVT4rWMMiG8gPZ8M3ODA&prev=/search?q%3D%C3%A9boueur%26hl%3Dfr%26gbv%3D2%26tbm%3Disch&itbs=1
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La pension CNRACL

• Le calcul de base de ma pension
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Comprendre le calcul de sa pension: le pourcentage

Les paramètres de calcul

►Les trimestres acquis

►Les trimestres requis

►Le traitement indiciaire brut détenu pendant au mois 6 mois

►La durée d’assurance tous régimes confondus

La formule de calcul

Nombre de trimestres acquis

Nombre de trimestres requis
X   75 %
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Comprendre le calcul de sa pension: le pourcentage

Les trimestres acquis

►Les trimestres accomplis dans la Fonction publique 

►Les services militaires 

►Eventuellement des bonifications de services

La bonification pour enfants

• Nés avant 2004

• Carrière privée ou publique

• Si interruption d’activité pendant 2 mois consécutifs

Nombre de trimestres acquis

Nombre de trimestres requis

X   75 %

!
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Comprendre le calcul de sa pension: le pourcentage

Les trimestres requis

Catégorie sédentaire
Génération 1961

Catégorie active
Génération 1961

168 167

Nombre de trimestres acquis

Nombre de trimestres requis

X   75 %
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Comprendre le calcul de sa pension: le montant

Les montant de la pension

►Détenu au moins 6 mois

►En tant que titulaire

% de pension X dernier traitement indiciaire
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Exemple 

Mme Martine, adjointe administrative, part à 63 ans en 2024 avec une 
durée de cotisation de 160 trimestres au titre du public. Elle a eu 2
enfants (nés avant 2004)

Traitement indiciaire brut: 2000€

►Pourcentage de pension? 

• 160T+8(2 ans de bonifications) x75%=75%
----------------------------------------

168

►Montant de pension?

►2000€ x 75% = 1500€ 
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La pension CNRACL

• La durée d’assurance
• Pension au taux plein
• Décote 
• surcote
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La durée d’assurance

Définition:

►C’est le total des trimestres obtenus auprès de tous les régimes de 

retraite auxquels je peux prétendre

►Elle est comparée au nombre de trimestres nécessaires au taux plein
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La durée d’assurance

Ma durée d’assurance est complète
►Le montant de ma pension ne subit ni décote ni surcote

Ma durée d’assurance est incomplète
►Le montant de ma pension peut être décoté (ou minoré)

Ma durée d’assurance est supérieure
►Le montant de ma pension peut être surcoté (ou majoré)
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Comment éviter la décote

Nécessité de poursuivre son activité

►jusqu’à obtenir le nombre de trimestres requis

ou
►jusqu’à l’âge d’annulation de la décote

• Agent sédentaire né en 1961: 67 ans

• Agent actif né en 1961: 61 ans 6 mois
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Comment bénéficier d’une surcote

►En activité au-delà de l’âge légal de sa génération

et
►Nombre de trimestres > au nombre requis

1,25% 
par trimestre 

supplémentaire



Interne
16

La pension CNRACL

• Les accessoires de pension
• La majoration pour enfants
• La Nouvelle Bonification Indiciaire

• Le maximum de pension avec les accessoires 
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Les accessoires de pension

La majoration pour enfants

►10% de majoration pour 3 enfants (+5% par enfant suppl)

• Elevés pendant au moins 9 ans

• Au titre de ses propres enfants et des enfants de son conjoint si les 

conditions sont remplies

• Bénéficiaires : hommes et femmes

La Nouvelle Bonification Indiciaire

Fonctions comportant une responsabilité ou technicité particulière
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La pension CNRACL

• Les départs anticipés
• La carrière longue
• Les autres départs anticipés
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La carrière longue 

►Pour les fonctionnaires ayant débuté leur activité avant 16 ou 20 ans

►Les conditions:

• 5 trimestres d’activité avant la fin de l’année civile de leur 16ème ou 

20ème anniversaire (4 seulement si mois de naissance dans le courant du dernier 

trimestre)

• Justifier d’un nombre minimum de trimestres cotisés 

Génération Début 
d’activité

Age départ DAC exigée

1961 16 ans 58 ans 176

1961 20 ans 60 ans 168
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La carrière longue (les trimestres cotisés)

►Services civils (temps plein et temps partiel)        100%

►Congés maladie (CMO/CLM/CLD/AS/MP)        100% limité à 4 T

►Service national        100% limité à 4 T

►Chômage         100% limité à 4 T
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Autres départs anticipés

►Invalidité (sans condition de durée de services)

►Parent de trois enfants 

►Parent d’un enfant invalide     (sans condition d’âge)

►Conjoint invalide

►Fonctionnaire handicapé (à partir de 55 ans)
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La pension CNRACL

• Les services après limite d’âge
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Les services après la limite d’âge

1/ Recul(s) de la limite d’âge à titre personnel (de droit)

2/ Prolongation(s) d’activité (sous conditions)

►Prolongation d’activité de 10 Trimestres maxi

►Prolongation d’activité pour la catégorie active

3/ Le maintien en fonctions (situations 

exceptionnelles)
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La pension CNRACL

• La pension de réversion
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La pension de réversion

Pas de conditions de ressources, ni d’âge

Les ayants cause Les droits ouverts

Conjoint, ex conjoint divorcé non remarié ne 
vivant pas en concubinage 

Pension principale
50% des droits acquis

Orphelin de moins de 21 ans Pension temporaire
10% des droits acquis

Orphelin majeur infirme Pension principale d’orphelin 
10% des droits acquis
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Le Régime Additionnel de la Fonction Publique 

(RAFP)

• La prestation du RAFP
• Les cotisations
• Les points RAFP
• Le calcul de la rente
• Le calcul du capital
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La prestation du RAFP

Les conditions d’ouverture du droit 

►Avoir atteint l’âge légal 

►Avoir été admis à la retraite au titre du régime principal 

Présentation de la demande

►En même temps que la pension CNRACL

La date d’effet

►Possibilité de majorer le montant de sa prestation en 
retardant la date d’effet



Interne
28

Les points RAFP 

Valeur d’acquisition du point

► Sert à calculer le nombre de points acquis

Valeur de service du point

► Sert à calculer le montant de l’avantage servi

En 2018

►Valeur d’acquisition du point : 1,2123 euros

►Valeur de service du point : 0,04532 euros 
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Le calcul de la rente

Calcul de la prestation (montant annuel)

Coefficients âge: 

►62 ans  :   1

►65 ans  :   1,12

►70 ans  :   1,40

Valeur de 

Service du point

(0,04532 € en 2018)

Nombre de 

points 
x x

Coefficient 

Âge

Exemple: 

6000 points acquis/ Départ à 62 ans en 2023

Montant annuel : 6000 X 0,04532 X 1 = 272 euros
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Le calcul du capital

► La conversion de la rente en capital s’effectue lorsque le nombre de   

points acquis est inférieur à 5125 pts 

► Le coefficient de conversion dépend de l’âge du pensionné

Coefficient

de conversion

(62 ans: 24,62)

Montant 

de la rente
x=

Capital 

unique

Exemple: 

5000 points acquis/ Départ à 62 ans en 2023

Capital : 227€ X 24,62 = 5589 euros 
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Le cumul emploi/retraite

• Le cumul emploi/retraite pour les nouveaux retraités
• Le calcul du plafond
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Le cumul emploi/retraite

Dans tous les cas, et afin d’être sûr des conditions
de cumul de la pension avec une activité,

l’agent doit impérativement AVISER le Service des 

paiements de la CNRACL qui l’informera de ses 

droits, en précisant :
• son numéro de pension 
• nom et adresse de l’employeur
• nature de l’activité professionnelle
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Les outils de communication

• Les sites
• L’espace personnalisé
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Trouver de l’information : le site de la CNRACL

TITRE DE LA PRESENTATION
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S’abonner pour recevoir de l’information ciblée

Abonnement à la lettre 
d’information
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Le site du RAFP

TITRE DE LA PRESENTATION
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Créer son espace personnalisé

TITRE DE LA PRESENTATION
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Créer son espace personnalisé

TITRE DE LA PRESENTATION
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Les différents services
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Les simulations retraite
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Résultat EVA
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Merci pour votre attention


